
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La FNEC-FP-FO 02 vous informe de la tenue d’un stage de formation syndicale 
pour les AESH de l’Aisne, syndiqué(e)s ou non, sur une journée : 
 
 
 
 
 
 

 
 

IMPORTANT - COMMENT PARTICIPER AU STAGE ? 
 
Tous les personnels ont droit à 12 jours de congés de formation syndicale par an (formation rémunérée, 
sur le temps de travail). 
 
​ Remplis et envoie la demande d’autorisation d’absence de l’administration à ton supérieur 
hiérarchique (en mains propres ou par mail avec ton adresse professionnelle) ainsi que le courrier modèle de 
demande de stage avant le 28 février 2025 (il te sera peut-être demandé de remplir en plus une demande 
d’autorisation d’absence interne si tu es dans le 2nd degré). 
 
​ Préviens-nous de ta participation au stage dès que tu as déposé ta demande (n’attends pas de recevoir 
l’accord de ta hiérarchie qui peut arriver tard). Nous t’enverrons plus de précisions sur les horaires une fois 
que tu seras inscrit(e). 
 
Tu peux nous contacter :  
(2nd degré) au 06 70 59 39 08 (Bénédicte) ou par mail à snfolcaisne@gmail.com   
(1er degré) au  06 26 58 50 97 (Julien) ou par mail à snudi.fo02@orange.fr  
 
 

MERCI DE PARTAGER AU PLUS VITE L'INFO 
AUPRÈS DES AESH ​

que vous connaissez dans l’Aisne ! 

mailto:snudi.fo02@orange.fr
Anthony Grando
Le vendredi 27 mars 2026

Anthony Grando
27 février 2026

Anthony Grando
Formulaire en ligne sur le site du Snudi-Fo 02 à remplir obligatoirement.


